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L’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) porte à la connaissance du 

public que, suite à l’augmentation de capital de Mutandis SCA, Amethis Maghreb Fund I 

a déclaré, le 22 février 2022, avoir franchi directement à la baisse, suite à un effet de 

dilution, le seuil de participation de 5% dans le capital de Mutandis SCA. 

 

Suite à cette opération, Amethis Maghreb Fund I déclare détenir 452 916 actions 

Mutandis SCA représentant 4,90% du capital de ladite société post augmentation de 

capital. 
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